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Par arrête du ministre de la santé publique du 

23 décembre 2009. 

Monsieur Sofiane Hmissi est nommé membre 

représentant le secrétariat d’Etat de l’informatique, 

l’internet et des logiciels libres au conseil 

d’établissement du centre informatique du ministère 

de la santé publique, en remplacement de Monsieur 

Jawhar Ferjaoui, et ce, à compter du 31 octobre 2009. 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

DEMISSION 

Par arrêté du ministre de la justice et des 
droits de l'Homme du 23 décembre 2009.  

La démission de Monsieur Mohamed Tounsi, 

huissier de justice à Sfax circonscription du tribunal 

de première instance dudit lieu, est acceptée pour des 

raisons personnelles.  

 

REVOCATION 

Par arrêté du ministre de la justice et des 

droits de l'Homme du 23 décembre 2009.  

Monsieur Mohamed Takii Eddine Souissi, huissier 

de justice à l'Ariana circonscription du tribunal de 

première instance dudit lieu, est révoqué de ses 

fonctions pour abandon de poste.  

 

RADIATION 

Par arrêté du ministre de la justice et des 

droits de l'Homme du 23 décembre 2009.  

Est radié définitivement de la liste des experts 

judiciaires, Monsieur Mahmoud Mlouki, expert 

judiciaire en matière de topographie à Tunis 

circonscription de la cour d'appel dudit lieu pour 

manquement à ses devoirs en tant qu'auxiliaire de 

justice et pour négligeance dans l'exécution d'une 

mission à lui confiée par le tribunal.  

 

Par arrêté du ministre de la justice et des 
droits de l'Homme du 23 décembre 2009.  

Est radié définitivement de la liste des experts 

judiciaires, Monsieur Hédi Saâdi, expert judiciaire en 

matière de bâtiment à Tunis circonscription de la cour 

d'appel dudit lieu pour violation de l' article 110 du 

code de procédure civile et commerciale.  

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

 

NOMINATION 

Par arrêté du ministre du développement et 

de la coopération internationale du 23 

décembre 2009.  

Monsieur Hédi Saidi est nommé membre 

représentant le ministère de l'éducation et de la 

formation au conseil d'entreprise de l'institut tunisien 

de la compétitivité et des études quantitatives, en 

remplacement de Monsieur Mohsen Kattari. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 24 

décembre 2009, fixant les modalités 
d'application des articles 143 à 152 du code 

des douanes relatives au régime général des 

acquits- à- caution.  

Le ministre des finances,  

Vu le code des douanes promulgué par la loi n° 

2008-34 du 2 juin 2008 et notamment l'article 153,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 29 

décembre 1955, réglementant les conditions 

d'application du régime des acquits-à-caution et du 

régime du transit.  

Arrête :  

Article premier - Le présent arrêté fixe les 

modalités d'application du régime général des acquits-

à-caution qui s'applique aux marchandises placées 

sous l'un des régimes douaniers suspensifs ou sous le 

régime de l'exportation temporaire, sauf dispositions 

légales ou réglementaires spéciales. 

Art. 2 : 

1- Nonobstant les dispositions des conventions 

internationales en vigueur concernant les documents 

douaniers agréés pour l'admission ou le transit des 

marchandises sous l’un des régimes douaniers 

suspensifs et les dispositions de l'article 146 du code 

des douanes, l'acquit-à-caution est constitué par la 

déclaration en douane en détail des marchandises. 

2- Sans préjudice des dispositions des articles 144 

et 145 du code des douanes, l'acquit-à-caution doit 
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comporter, outre la signature du principal obligé, la 

signature de la caution sauf si le montant de la 

garantie exigible a été consigné lors de l'octroi du 

régime douanier suspensif concerné.  

Art. 3 - En sus de l'engagement prévu à l'article 

148 du code des douanes, l'acquit-à-caution ou le 

document en tenant lieu doit comporter les mentions 

suivantes :  

1- la nature des engagements souscrits par le 

principal soumissionnaire et/ou la caution en ce qui 

concerne le régime douanier suspensif concerné,  

2- l'identification du moyen de transport utilisé 

pour le transport des marchandises et son 

immatriculation, 

3- les délais fixés par les services des douanes pour 

le rapport de l'acquit-à-caution au bureau d'émission, 

le cas échéant,  

4- l'itinéraire qui sera emprunté et l'horaire du 

départ, si les services des douanes l'exigent,  

5- l'identité de la caution et son adresse ou les 

références et le montant de la quittance de 

consignation déposé en garantie des engagements 

souscrits,  

6- les résultats des vérifications faites, le cas 

échéant, par les services des douanes, au bureau 

d'émission,  

7- les moyens de reconnaissance des marchandises 

et de sûreté de son transport tels que spécifiés à 

l'article 6 du présent arrêté.  

Art. 4 - Sous réserve des délais maximums prévus 

par le code des douanes pour chaque régime douanier 

suspensif, les services des douanes fixent les délais de 

régularisation des engagements souscrits compte tenu 

des conditions particulières à chaque opération, à 

moins que ce délai n'ait été fixé, à titre général, par 

des dispositions législatives ou réglementaires.  

Art. 5 - Les services des douanes au bureau 

d'émission de l'acquit-à-caution conservent l'original 

de la déclaration en douane des marchandises ou du 

document en tenant lieu pour justifier éventuellement 

l'existence d'engagements souscrits, un exemplaire de 

la même déclaration ou du document en tenant lieu est 

délivré au principal obligé.  

Art. 6 : 

 1- En vu d'assurer l'identification des 

marchandises et la régularité des opérations, les 

services des douanes peuvent subordonner la 

délivrance d'acquit-à-caution à l'apposition de 

scellements, d'estampilles sur les moyens de transport, 

les emballages ou les marchandises elles mêmes et les 

échantillons prélevés, ils peuvent également utiliser 

tout autre moyen qu'ils jugent utile en vue  de garantir 

la reconnaissance des marchandises et assurer leur 

transport,  

2- Les services des douanes peuvent exiger la 
réparation des emballages défectueux et subordonner 
l'opération concernée à l'escorte douanière,  

3- Les échantillons prélevés des marchandises 
doivent être placés dans des contenants agréés par les 
services des douanes à cet effet et scellés par les 
services des douanes.  

Ces contenants portent références de la déclaration 

en douane tenant lieu d'acquit-à-caution, le nom du 

bureau d'émission et le nom du bureau de destination,  

4- Lorsque les marchandises doivent être 
représentées à une destination déterminée, les 
échantillons prélevés conformément aux dispositions 
du paragraphe 3 du présent article sont remis au 
déclarant. Dans ce cas, ils doivent accompagner les 
marchandises et être également représentés à la 
destination déterminée,  

5- La fourniture des contenants incombe au 

soumissionnaire et sont à sa charge. 

Art. 7 - L'acquit-à-caution ou le document en 

tenant lieu doit accompagner les marchandises qui en 

font l'objet et être présenté en même temps que ces 

marchandises et éventuellement les échantillons, à 

toute réquisition des services des douanes ou des 

autres autorités habilitées à cet effet en cour de son 

transport.  

Art. 8 - Dés qu'une rupture de scellements ou une 

destruction des autres moyens utilisés en vu de 

garantir la reconnaissance des marchandises et leur 

sûreté en cour de son transport sous acquit-à-caution, 

le soumissionnaire ou son représentant doit le signaler 

immédiatement aux services des douanes.  

Art. 9 - Les agents des douanes appelés à constater 

les faits apposent de nouveaux scellements ou autres 

moyens garantissant la reconnaissance des 

marchandises et leur sûreté.  

Ils doivent mentionner les opérations auxquelles ils 

ont procédé dans un procès-verbal de constat 

mentionnant les références de la déclaration en douane 

ou du document en tenant lieu servant d'acquit-à-caution.  

Art. 10 : 

1- Lorsque l'acquit-à-caution à été souscrit pour 

garantir l'arrivée des marchandises à destination d'un 

bureau de douane, l'acquit-à-caution doit être 
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représenté au bureau de destination en même temps 

que les marchandises qu'il concerne, accompagné, le 

cas échéant, des échantillons et du procès-verbal de 

constat prévu à l'article 9 du présent arrêté,  

2- Les services des douanes au bureau de 

destination peuvent procéder à toutes les opérations de 

contrôle qu'ils jugent utiles pour s'assurer que les 

engagements souscrits ont été remplis.  

Les résultats du contrôle sont mentionnés sur le 

document tenant lieu d'acquit-à-caution qui est remis 

au déclarant.  

Art. 11 - Lorsque l'acquit-à-caution a été souscrit pour 

garantir l'arrivée des marchandises à une destination autre 

qu'un bureau de douane ou lorsque l'accomplissement des 

engagements souscrits ne peut être constaté par les 

services des douanes, l'autorité ou la personne habilitée 

doit en justifier par un certificat approprié.  

Art. 12 : 

1- L'acquit-à-caution accompagné, le cas échéant, du 

procès-verbal de constat et du certificat prévus 

respectivement aux articles 9 et 11 du présent arrêté est 

renvoyé par les soins du soumissionnaire au bureau de 

douane d'émission qui procède à sa décharge dans la 

mesure où les engagements souscrits ont été remplis,  

2- Dans le cas prévu à l'article 10 du présent arrêté, 

les services des douanes au bureau de destination 

peuvent se charger de renvoyer l'acquit-à-caution au 

bureau d'émission.  

Art. 13 - Est abrogé, l'arrêté du ministre des 

finances du 29 décembre 1955 réglementant les 

conditions d'application du régime des acquits-à-

caution et du régime du transit susvisé.  

Art. 14 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 24 décembre 2009.  

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 
Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 25 
décembre 2009, portant ouverture d'un 
concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade d'ingénieur en chef à la 
manufacture des tabacs de Kairouan 
(ministère des finances).  

Le ministre des finances,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 97-83 du 20 

décembre 1997 et la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003,  

Vu le décret n° 84-59 du 30 janvier 1984, fixant le 

statut particulier applicable au personnel de la 

manufacture des tabacs de Kairouan, 

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le 

statut particulier au corps commun des ingénieurs des 

administrations publiques, tel que modifié et complété 

par le décret n° 2001-1748 du premier août 2001 et le 

décret n° 2009-113 du 21 janvier 2009, 

Vu l'arrêté du ministre des finances du 5 novembre 

1999, fixant les modalités d'organisation du concours 

interne sur dossiers pour la promotion au grade 

d'ingénieur en chef à la manufacture des tabacs de 

Kairouan (ministère des finances).  

Arrête :  

Article premier - Est ouvert à la manufacture des 

tabacs de Kairouan, (ministère des finances), le 22 

février 2010 et jours suivants, un concours interne sur 

dossiers pour la promotion au grade d'ingénieur en chef.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 

un (1) seul poste.  

Art. 3 - La date de clôture du registre d'inscription 

est fixée au 22 janvier 2010. 

Tunis, le 25 décembre 2009. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 25 
décembre 2009, fixant les modalités 

d'organisation du concours interne sur 

dossiers pour la promotion au grade 
d'analyste en chef à la manufacture des 

tabacs de Kairouan (ministère des finances).  

Le ministre des finances,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 97-83 du 20 

décembre 1997 et la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 84-59 du 30 janvier 1984, fixant le 

statut particulier applicable au personnel de la 

manufacture des tabacs de Kairouan,  


